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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 FEVRIER 2022 

  
MARCHES PUBLICS 

 
ACCUEIL ET TRANSPORTS EN DECHETERIES 

 
LANCEMENT DU MARCHE 

 
 
Monsieur Christian SEBILLE présente le rapport suivant :  
 
Une fois, les différents marchés relatifs au « conditionnement, traitement et valorisation des 
déchets issus des déchèteries de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération » attribués, il 
conviendra de lancer une consultation pour le marché « Accueil et Transports en déchèteries » 
selon la procédure de l’appel d’offres ouvert soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 
2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 
 
La consultation sera lancée sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande composé de deux 
lots. 
 
La durée du lot n° 1 est de 4 ans, du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2026. La durée du lot  
n° 2 est de 2 ans, reconductible 2 fois 1 an à compter du 1er octobre 2022. 
 
Les montants des lots, compris entre un seuil minimum et un seuil maximum, sont  définis comme 
suit : 
 

Lot Objet Mini € HT Maxi € HT 

Lot n° 1 

 
Accueil et transport sur les déchèteries de Saint-Avé et 
Theix-Noyalo 
 
et 
 
Transport sur les déchèteries de Vannes, Arradon, 
Locmaria-Grand-Champ avec mise à disposition de 
bennes 
 

2 500 000 € 5 000 000 € 

Lot n° 2 

 
Accueil et transport sur les déchèteries de Sarzeau, 
Arzon, Saint-Gildas-de-Rhuys et mise à disposition de 
bennes 
 
  Période initiale de 2 ans 
 
  1ère période de reconduction de 1 an 
 
  2ème période de reconduction de 1 an 
 

 
 
 
 

600 000 € 
 

300 000 € 
 

300 000 €  

 
 
 
 

1 500 000 € 
 

750 000 € 
 

750 000 € 

 
Vu les avis du Bureau du 14 janvier 2021 et de la commission Environnement du  
27 janvier 2022,  

Affichée le 11/02/2022



 
 

Il vous est proposé :   
 

 d’autoriser le lancement de la consultation, selon la procédure d’appel d'offres ouvert 
soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code 
de la commande publique, pour les prestations décrites ci-dessus ;  
 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier après 
l’attribution du marché par la commission d’appel d’offres ; 
 

 de solliciter toutes subventions pour la réalisation de ces prestations. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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